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Comprendre et adopter en toutes circonstances le principe de 
laïcité 

Dans un contexte social et politique marqué par les tensions et crispations autour du fait religieux, 
la laïcité est souvent mal comprise, voire prise pour cible. L’état des lieux de la laïcité en France 
met cependant en exergue à quel point les Français restent attachés à ce principe et cette valeur 
républicaine, garante de notre vivre ensemble. 
Vous êtes directement concernés par le respect de ce principe républicain fondateur. Cette 
formation vous aidera à en poursuivre la promotion, et surtout à reconnaître les situations 
impliquant une vigilance particulière. Des cas concrets et mises en situations sont là pour vous 
aider à adopter en toutes circonstances le principe de laïcité.  
 

Objectifs pédagogiques 
 

 Comprendre le principe de laïcité et toutes ses implications 

 Identifier les droits et devoirs de chacun 

 Décrypter les situations impliquant une vigilance particulière. 
 

Programme 

 Le principe de laïcité  
Les grands principes de la République 
La liberté religieuse et le respect du pluralisme 
La neutralité de l’Etat, garantie d’égalité de traitement des citoyens 

 Les droits et devoirs de chacun 
Les Elus 
Les agents du service public 
Les usagers 

 Les situations impliquant une vigilance quant au respect de la laïcité 
Savoir les reconnaître et les anticiper 
Connaître le cadre juridique  
Adopter en toutes circonstances le principe de laïcité  

 

Modalités pédagogiques 

 Apports théoriques par un expert 

 Cas pratiques concrets et mises en situation  
 

Modalités d’évaluation 

 Evaluation initiale, et évaluation finale des acquis 

 Evaluation de la satisfaction  
 

Public : Elus locaux, Agents territoriaux 
Durée : 7 heures - 1 journée 
Lieu : En présentiel dans votre commune, Ou à distance 


